
 
 

 

Réaction de Qwant : La justice européenne confirme l'amende de 
Google pour non-respect de la concurrence 

 
 

La justice européenne a confirmé ce matin l’amende de 4,12 milliards d’euros infligée à 
Google pour abus de position dominante de son système d'exploitation Android. 
 
Qwant, le moteur de recherche respectueux de la vie privée leader en France et en Europe se 
réjouit de cette décision, qui dans le contexte du Digital Market Act (DMA), repose l’enjeu 
d’une bataille annoncée autour de l’implémentation concrète des mesures de cette nouvelle 
législation. Qwant sera observateur des mesures et du bon respect de l’application du DMA. 
 
« Cette décision est révélatrice d’une prise de conscience collective sur la nécessité de préserver 
la liberté de choix des internautes et une concurrence sur les marchés des moteurs de recherche 
et des navigateurs. La prochaine étape est la mise en place du Digital Market Act qui sera en 
application à partir de 2023 : une démarche constructive et collaborative doit être mise en 
place, pour s’assurer que les contrôleurs d’accès ne contournent pas leurs obligations légales 
» déclare Corinne Lejbowicz, présidente de Qwant. 
 
« Cette décision ouvre la voie aux moteurs de recherche comme Qwant, qui méritent d’être au 
même niveau que Google, dans la liste des options sur Android. Les utilisateurs doivent avoir 
la possibilité de choix et ne pas se laisser dicter une configuration par défaut et une manière 
de penser » ajoute Raphaël Auphan, directeur général de Qwant. 
 
Pour rappel : Qwant a publié le 5 juillet 2022, avec DuckDuckGo et Ecosia, une Lettre publique 
avec 10 recommandations pour appliquer équitablement le Digital Markets Act. 
 
 
 
 
A propos de Qwant  

Développé en France et leader en Europe, Qwant est le moteur de recherche qui respecte la vie privée de ses utilisateurs en protégeant 

leurs données personnelles numériques. 
 Qwant développe sa propre technologie d’indexation du web, conçue pour donner des résultats de recherche impartiaux, exhaustifs et 

non profilés. Qwant assure ainsi un service de recherche internet avec zéro tracking des recherches, zéro tracking publicitaire et zéro vente 

de données personnelles.  

Au-delà des services Qwant Search, Qwant Maps, offre de cartographie, et Qwant Junior, moteur de recherche dédié aux 6-12 ans, Qwant 

propose Qwant VIPrivacy, une extension de navigateurpermettant de parcourir le web sans subir de tracking publicitaire. Qwant 

comptabilise 6 millions d’utilisateurs mensuels. Retrouvez Qwant sur desktop et sur applications mobiles iOS et Android. 

Qwant ne sait rien sur vous, et ça change tout ! 

www.qwant.com 

 

https://about.qwant.com/wp-content/uploads/2022/07/10-principes-pour-des-e%CC%81crans-de-choix-e%CC%81quitables-et-des-changements-de-fournisseurs-efficaces.pdf
http://qwant.com/
https://www.qwant.com/maps/
https://www.qwantjunior.com/
https://about.qwant.com/extension/
https://www.qwant.com/?l=fr
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